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                                                                              COMMUNE DE WILLERWALD 
     Département de 

          la Moselle                                                  
     Arrondissement          
     de Sarreguemines                                       
 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 
 

29  MAI  2020 
 
Nombre de conseillers élus :    19  
Conseillers en fonction :          19  
Conseillers présents :               16 Mme BREITENBACH Murièle, M. BIRCKER Luc, Mme 

BUCKEL Michèle, MM THIRIET Jean-Paul, HAFFNER René, 
Mmes TERVER Françoise, FIXARY Jacqueline, KLEIN Catherine, 
ALIAT Aouda, MM GRATIUS Fabrice, HUMBERT Vincent, Mme 
KUNTZ-THOBOIS Stéphanie, MM. MULLER Jonathan, 
SCHRÖDER Gérard, Mme KIEFFER Christine, M. KLOSTER 
Jonathan 

Conseillers absents excusés :   2 MM. KLEIN Dominique, JUNCKER Gilles 
Conseillers non excusés :         0  
Procurations :                           2 
 
 
L’an deux mil vingt, le vingt-neuf mai à dix-neuf heures quinze, se sont réunis en 
séance ordinaire les membres du Conseil Municipal selon la liste de présence annexée, 
dûment convoqués le 25 mai 2020 par Monsieur Henri HAXAIRE, Maire et sous sa 
présidence dans la salle socioculturelle de la commune. 

 
Le Maire ouvre la séance en remerciant les conseillers pour leur présence. 

____________________ 

POINT 1 : ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION  
DU 24 MAI 2020 

 
Aucune observation n’étant formulée, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le 
procès-verbal de la réunion du 24 mai 2020, dont chaque membre a été destinataire avec 
la convocation à la réunion de ce jour.  
 

____________________ 
 
POINT 2 : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ainsi que l’article L.2541-6 pour les conseils municipaux des 
communes d’Alsace-Moselle, il y a lieu de désigner un secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire propose de désigner Madame Cécile MULLER, secrétaire de Mairie, 
secrétaire de séance. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité. 
 

____________________ 
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POINT 3 : CONSTITUTION DES COMMISSIONS COMMUNALES 
 
Le Maire propose la création de diverses commissions communales, ce qui est approuvé 
à l’unanimité par les Conseillers Municipaux. 
 
Commission d’appel d’offres et du bureau d’adjudication : 
Titulaires : MM Henri HAXAIRE, Luc BIRCKER, Jean-Paul THIRIET, René 
HAFFNER, Fabrice GRATIUS, Gérard SCHRÖDER, Jonathan KLOSTER. 
Suppléants : Mmes Murièle BREITENBACH, Michèle BUCKEL, Françoise TERVER, 
M. Dominique KLEIN, Mme Jacqueline FIXARY, MM Jonathan MULLER, 
JUNCKER Gilles. 
 
Commission des travaux : M Henri HAXAIRE, Mme Murièle BREITENBACH, M. 
Luc BIRCKER, Mme Michèle BUCKEL, MM Jean-Paul THIRIET, René HAFFNER, 
Mme Françoise TERVER, M. Dominique KLEIN, Mme Aouda ALIAT, M. Vincent 
HUMBERT, MM Gérard SCHRÖDER, Gilles JUNCKER, Jonathan KLOSTER. 
 
Commission environnement et cadre de vie : M Henri HAXAIRE, Mme Murièle 
BREITENBACH, M. Luc BIRCKER, Mme Michèle BUCKEL, MM Jean-Paul 
THIRIET, René HAFFNER, Mme Françoise TERVER, Mmes Jacqueline FIXARY, 
Catherine KLEIN, Aouda ALIAT, M. Vincent HUMBERT, Mmes Stéphanie KUNTZ-
THOBOIS, Christine KIEFFER. 
 
Commission communale d’urbanisme, foncière et agricole : M Henri HAXAIRE, 
Mme Murièle BREITENBACH, M. Luc BIRCKER, Mmes Michèle BUCKEL, 
Françoise TERVER, M. Dominique KLEIN, Mme Stéphanie KUNTZ-THOBOIS, MM 
Jonathan MULLER, Gérard SCHRÖDER, Gilles JUNCKER. 
 
Commission des affaires sociales et scolaires : M Henri HAXAIRE, Mme Murièle 
BREITENBACH, M. Luc BIRCKER, Mmes Michèle BUCKEL, Catherine KLEIN, 
Aouda ALIAT, M. Fabrice GRATIUS, Mme Stéphanie KUNTZ-THOBOIS. 
 
Commission vie associative et culturelle : M Henri HAXAIRE, Mme Murièle 
BREITENBACH, M. Luc BIRCKER, Mmes Michèle BUCKEL, Françoise TERVER, 
Jacqueline FIXARY, Catherine KLEIN, Aouda ALIAT, M. Vincent HUMBERT, 
Mmes Stéphanie KUNTZ-THOBOIS, Christine KIEFFER. 
 

____________________ 
 
POINT 4 : COMMUNICATION – DECISION DU MAIRE 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal des décisions prises, conformément aux 
délégations que le conseil municipal avait données (délibération du 22 avril 2014), à 
savoir : 
 
Décision du 4 mai 2020 : vente de la camionnette MERCEDES 
 

____________________ 
 
POINT 5 : FIXATION DU LOYER DU LOCAL 50 RUE PRINCIPALE 
 
Vu la délibération du 05 février 2020 concernant l’achat du bâtiment afin d’y établir 
l’infirmière ou un autre corps d’état, 
Vu les derniers évènements concernant notamment l’épidémie du COVID 19, 
empêchant le Conseil Municipal de se réunir, 
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Considérant que le prix a été fixé d’un commun accord entre l’infirmière et Monsieur 
MASSLO, Maire sortant. 
Aujourd’hui, Monsieur le Maire informe l’assemblée que le cabinet est installé depuis 
le 1er mai 2020 moyennant un loyer 150,00 €. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité la fixation du 
loyer du bâtiment sis 50 rue Principale à Willerwald au montant de 150,00 €. 
 

____________________ 
 
POINT 6 :  DEMANDE DE SUBVENTION – ACHAT BÂTIMENT 50 RUE 

PRINCIPALE 
 
Vu la délibération prise le 05 février 2020 concernant l’achat du bâtiment afin d’y 
établir l’infirmière ou un autre corps d’état, 
Vu les derniers évènements concernant notamment l’épidémie du COVID 19, 
empêchant le Conseil Municipal de se réunir, 
Considérant que la commune peut solliciter une subvention au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR), 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 SOLLICITE la subvention la plus élevée possible au titre de la DETR, 
 AUTORISE Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention pour 

cette opération auprès des services de l'Etat. 
 

____________________ 
 
POINT 7 :  DEMANDE DE SUBVENTION – CREATION D’UN PARKING 

RUE DES COUCOUS 
 
Vu la délibération prise le 06 novembre 2018 approuvant l’achat de deux terrains rue 
des Coucous et situé près du cimetière afin d’y créer un parking, 
Vu les derniers évènements concernant notamment l’épidémie du COVID 19, 
empêchant le Conseil Municipal de se réunir, 
Vu le devis de la Société MAEVA d’un montant de 56 095,24 € T.T.C 
Considérant que la commune peut solliciter une subvention au titre de la Dotation 
d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR), 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 SOLLICITE la subvention la plus élevée possible au titre de la DETR. 
 AUTORISE Monsieur le Maire à déposer les dossiers de demande de subvention 

pour cette opération auprès des services de l'Etat. 
 

____________________ 
 
POINT 8 : CONCOURS MAISONS FLEURIES ET ILLUMINEES 
 
Reporté au prochain conseil municipal. 
 

____________________ 
 
POINT 9 : DIVERS ET COMMUNICATIONS 
 
 Monsieur BIRCKER Luc fait part des travaux en cours : 

- Eglise : révision du tintement des cloches et installation d’un système de sécurité 
- Ecole primaire : Ajout de WC 
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 Mme BREITENBACH Murièle informe les conseillers que les fleurs ont été 
commandées chez Horticulture PERNET. Le fleurissement pourra se faire la 
semaine prochaine avec le bénévolat des conseillers et conseillères. 

 Madame KLEIN Catherine fait part de la requête de Monsieur KLEIN Dominique 
qui se propose de faire une page Facebook afin de relayer l’information auprès du 
public. Après discussion, le conseil donne son accord. 

 Monsieur le Maire fait part que les masques sont arrivés en Mairie et fait appel au 
bénévolat des conseillers et conseillères pour la mise sous enveloppe et la 
distribution auprès des habitants. 

 Après concertation, il est décidé qu’une commission : 
- « Environnement et cadre de vie » se tiendra le mercredi 3 juin 
- « Travaux » se tiendra le jeudi 4 juin 

 Monsieur le Maire informe l’assemblée de la réouverture des écoles maternelle et 
primaire le jeudi 4 juin suite à la réunion avec Monsieur MOHR Patrick, directeur, 
et l’inspecteur de l’Education Nationale. 

 Monsieur SCHRÖDER Gérard s’étonne que certains habitants opèrent au brulage 
dans leur propriété. Monsieur le Maire affirme que le brulage des déchets verts est 
toujours interdit en Moselle et que ceux-ci doivent être déposé en déchetterie. 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Maire lève la 
séance à 21 h. 

 Le Maire, 
 Henri HAXAIRE 


